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Tableau II 

Dans la colonne "Solde non versé au 18 septemb::.·e 1962", il y a lieu de porter 

à côté des sommes indiquées pour l'Inde et le Pakistan, un appel de note~· Une 

note doit être ajoutée en bas de page comme suit : 

~ Ce solde représe:1te une somme retenue par le gouver11ement en attendant 

l'allocation d'un crédit de 140 000 doD.ars pj_•élevé sur le Fonds de 

ro1.ùement qui fait l'objet de co:1sultations entre le Gouvernement 

de l'Inde et le Gouvernement du Pakistan. En attendant, les Nations Unies 

conservent la so;nme de 140 000 dollars en compte 11Snspens". 

Tableaux IV, V, VI et VII 

Il y a lieu de porter un appel de note p_l à côté du titre "Solde non versé 

au 18 se}?tembre 1962" dans les tableaux IV, V, VI et VII. Une note doit être 

ajoutGe en bas Qe page comme suit : 

Èl Les fact1.~es relatives à des services rendus au sujet des contingents 

fournis par certains Etats à la FUNU et à l'mme viendront, une fois 

reçues, en déduction des contributions non versées par lesdits Etats. 




